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Regularisation apres 5 ans

Par kenzou, le 15/02/2016 à 22:52

Je suis tunisienne maman d une petite fille de 14 mois est enciente de 4 mois et demis je suis
entré en france le 6 avril 2012 dons bientot 4 ans je voudrai savoir si je pzut deposer un
dosseier pour reguleriser ma situation apres 5 ans est que ce qu'il me faut pour accepté ma
demande parseque je suis vraiment perdu
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